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Le PLQ comporte :
- Un règlement de quartier ;
- Un concept énergétique (CET) ;
- Un schéma directeur de gestion et d'évacuation des eaux (SDGEE).

Ce PLQ est accompagné d'un rapport d'impact sur l'environnement (RIE) première étape.

Modifications suite à l'ET1 15.11.2022 UP

Modifications cartouche pour l'EP 31.05.2023 UP
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Modifications cartouche en vue préavis CA 19.03.26 OU-SG
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